
Allocution de M. BELABBAS Mahfoud, P/APW de Tizi Ouzou,
 à l’occasion de la journée mondiale de l’handicapé


« Une personne aux besoins spécifique (PBS), est une personne à part entière comme nous tous, pour qui, la société et surtout l’Etat doivent assistance comme pour les : SDF, les personnes âgées, les chômeurs etc.., il faut élaborer une vraie politique d’adaptation de cette catégorie de citoyens.

L’handicap n’est pas un choix mais c’est aussi la vie, celle que l’on partage avec les autres. Mais pour cela, il reste de faire tomber les barrières de la différence et de l’indifférence.

Selon les chiffres du Ministère de la Solidarité Nationale, ils seraient 2 millions handicapés en Algérie, mais les associations qui activent dans le domaine, parlent du double : 4 millions, ce qui représente 10% de la population algérienne.

Le taux de chômage des personnes handicapées est plus important, plus élevé que celui du reste de la population active. Il est donc nécessaire de les accompagner au mieux dans leurs démarches de recherche de l’emploi et de la formation. C’est aussi un devoir pour les entrepreneurs, qui doivent faire un effort particulier pour aider cette frange en l’intégrant. 

J’entends dire que, parfois, tel secteur d’activité n’est pas compatible avec l’emploi d’une personne handicapée, dans le secteur du BTP notamment. Il ne faut pas oublier que  toute  personne handicapée n’est pas, forcément, sur un fauteuil roulant, que les handicaps sont divers et que les postes dans une entreprise le sont également. Je pense qu’on peut trouver une place correspondant à chacun d’eux. Loin d’être une charge, c’est un pari gagnant pour tout le monde, car intégrer les personnes différentes, peut conduire à renforcer la cohésion sociale.

En mon nom personnel et au nom de tous les élus, je tiens à saluer l’engagement des entreprises qui ont déjà accepté les handicapées chez elles, nous allons faire de notre mieux pour tout mettre en œuvre pour inclure les personnes handicapées dans tous les domaines de la vie économique, culturelle et sociale.

L’APW reste mobilisée pour que les personnes handicapées trouvent toutes leurs places dans notre société.

La revalorisation du travail, source de développement personnel et de progrès social, est une priorité de notre Assemblée et je veillerai à ce que personne ne soit exclu.  

Que demande une personne handicapée, si ce n’est, d’avoir les mêmes droits que les autres ? L’accès au logement, au travail, à l’éducation, à la solidarité…etc. que des aménagements  soient prévus pour leur faciliter les déplacements. 
Un exemple frappant est la  difficulté rencontrée par cette catégorie de la population dans l’accès à  notre institution.
 
Mesdames et Messieurs :

Beaucoup d’exemples, nous montrent que l’intégration des personnes handicapées dans l’environnement en général et nous orientent vers de beaux exploits qui restent gravés dans nos mémoires à l’exemple de Mohamed ALLEK, ce jeune courageux qui a décroché 3 titres mondiaux et 03 médailles d’or, dans le handisport mondial. Comme on ne peut ne pas évoquer le défunt MATOUK de la commune Ait Aissa Mimoun, pour les œuvres littéraires (roman, nouvelles et poésie) qu’il nous a légués en tamazight, en surmontant les difficultés et son lourd handicap.

Personne n’est parfait. Chaque humain présente une imperfection qu’elle soit apparente où cachée.

Personne n’est à l’ abri d’un handicap, alors pensons à ceux que nous pourrions être … un jour.

Je vous remercie. »   
                                        
                                                  
                                                           Tizi Ouzou, le 14 Mars 2010

M. BELABBAS
Président de l’APW de Tizi Ouzou


